
ÉCONOMIE  
DE L’ARC JURASSIEN

Évolutions récentes

Dans une conjoncture mondiale défavorable, la France et la Suisse ont subi à leur tour les effets de la crise. 
En France, le PIB recule fortement au quatrième trimestre 2008. Le marché de l’emploi, en hausse depuis 

2004, connaît un revirement de situation au cours du deuxième trimestre 2008. Il est marqué par une forte 
baisse de l’intérim. L’économie suisse a également été touchée par la dégradation de l’économie mondiale. 
En 2008, le PIB suisse s’est replié de 0,6 %. Le nombre de chômeurs s’accroît. L’emploi recule dans le sec-
teur secondaire (- 2,5 % en 2009) alors que la progression est limitée dans le tertiaire (+ 0,8 %).

L’économie de l’Arc jurassien a été fortement impactée par 
la crise. Des deux côtés de la frontière, le ralentissement 
économique a entraîné une contraction des échanges avec 
l’étranger. Les exportations ont commencé à reculer dès le 
quatrième trimestre 2008 en Franche-Comté comme dans 
l’Arc jurassien suisse. La situation s’améliore légèrement 
au quatrième trimestre 2009.

Avant 2008, le bilan de l’emploi était favorable des deux 
côtés de la frontière. En Franche-Comté, l’emploi sala-
rié a progressé de 1 % entre 2005 et 2007, grâce au 
développement de la construction et des services. En 
revanche, l’industrie a vu ses effectifs reculer de 5,1 %  
sur la période. Dans l’Arc jurassien suisse, la croissance 

de l’emploi a atteint 
8 % entre 2005 et 2008. 
Cette progression 
résulte d’une augmenta-
tion des effectifs à la fois 
dans l’industrie et dans 
les services.

La crise économique a 
eu des conséquences 
importantes sur l’em-
ploi de l’Arc jurassien. 
L’économie franc-com-
toise, très industrielle, 
a fortement souffert. 
Entre le début 2008 
et la fin 2009, l’emploi 
concurrentiel (emploi 
salarié hors agriculture 

et services non-marchands) a diminué de 5,7 %. Sur cette 
période, l’industrie et l’intérim ont contribué fortement à la 
chute des effectifs comtois. La reprise de l’intérim en fin 
d’année 2009 laisse espérer une amélioration pour l’année 
2010.

Côté suisse, et malgré la crise, l’emploi a encore progressé 
dans le canton de Vaud en 2009 (+ 2 %), grâce aux créa-
tions d’entreprises dans le tertiaire. En revanche, l’emploi 
recule dans le canton de Neuchâtel, les gains modestes 
dans le tertiaire ne compensant pas les pertes des emplois 
industriels. 

La situation de l’emploi rejaillit sur le bilan du chômage : 
entre fin 2007 et fin 2009, le nombre de chômeurs a aug-
menté de 54 % dans l’Arc jurassien. Cette hausse est 
plus marquée dans l’Arc jurassien suisse (+ 69 %) qu’en 
Franche-Comté (+ 45 %). De part et d’autre de la frontière, 
le chômage progresse plus vite dans la partie frontalière 
que dans le reste du territoire.

Fin décembre 2009, le taux de chômage s’établit à 10 % 
en Franche-Comté, en hausse de 3,1 points en deux ans. 
Désormais, ce taux est supérieur à celui de l’ensemble de 
la France. Dans l’Arc jurassien suisse, le taux de chômage 
s’établit à 5,8 %, contre 4,4 % au niveau national. Depuis 
2008, il a progressé de 2,4 points. La hausse du chômage 
dans l’Arc jurassien a d’abord touché les jeunes de moins 
de 25 ans et les chômeurs de longue durée (à la recherche 
d’un emploi depuis au moins un an).

Le ralentissement économique a un impact sur les flux de 
main-d’œuvre étrangère dans l’Arc jurassien suisse. Ainsi, 
le nombre de nouveaux permis de séjour dans l’Arc juras-
sien suisse (canton de Berne dans sa totalité) a reculé de 
15 % en 2009, après une hausse de plus de 21 % en 2008. 
Le nombre de travailleurs annoncés est également en repli : 
- 26 % (en équivalent personnes actives). La baisse est par-
ticulièrement forte dans l’industrie (- 46 %). Les agences de 
location de services, qui regroupent environ la moitié des 
annonces dans le tertiaire, ont vu leur nombre d’annonces 
diminuer de plus de 41 % en un an.

Le nombre de travailleurs frontaliers s’est stabilisé en 2009. 
Au 4ème trimestre 2009, 30 800 frontaliers occupent un 
emploi dans l’Arc jurassien suisse. En dix ans, leur nombre 
a doublé et les lieux de travail ne se situent plus nécessai-
rement à proximité de la frontière, le phénomène se diffu-
sant de plus en plus. Ceci se traduit par une diminution 
(- 4 %) des travailleurs frontaliers dans les districts proches 
de la frontière (définition de la zone frontalière  en page 19) 
au profit d’un développement du travail frontalier dans les 
districts éloignés de la frontière (+ 7 % en 2009). La diversi-
fication du profil économique de ces derniers et les facilités 
accordées par l’ALCP (Accord sur la Libre Circulation des 
Personnes) sont, sans doute,  un des facteurs explicatifs à 
ce développement.

S’étendant sur huit entités, le 
périmètre de l’Observatoire Statistique 

Transfrontalier de l’Arc Jurassien 
(OSTAJ) recouvre le territoire de la 

Conférence TransJurassienne (CTJ) : 
la région de Franche-Comté avec ses 

quatre départements (Doubs, Jura, 
Haute-Saône, Territoire de Belfort), 

quatre cantons suisses : Vaud, Neuchâtel, 
Jura et la partie située au nord du canton 

de Berne (Jura Bernois - Bienne - 
Seeland). L’expression « Arc jurassien 
suisse » sera utilisée pour désigner la 

zone observée en Suisse.
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Une conjoncture mondiale défavorable

L’économie française rentre progressivement  
en récession durant la crise

Le ralentissement de l’économie 
mondiale amorcé en 2007 s’est pour-
suivi en 2008 pour, ensuite, s’ampli-
fier et se propager de façon quasi 
simultanée à l’ensemble des pays 
industrialisés et des pays émergents, 
au quatrième trimestre 2008. Fin 
2008, la demande des ménages se 
contracte et les entreprises, qui ont 
ajusté avec retard leur activité à la 
baisse de la demande, sont confron-
tées à des stocks élevés et à des 

conditions de financement difficiles. 
Dans ces conditions, elles rédui-
sent fortement leurs stocks et leurs 
dépenses d’investissements et accé-
lèrent le rythme des licenciements. 
La France et la Suisse ont subi à leur 
tour les effets de la crise dans des 
proportions comparables.

En France, la chute du commerce 
mondial s’accompagne d’un fort 
recul du PIB au quatrième trimestre 
2008. Sur l’année, celui-ci n’a pro-
gressé que de 0,4 % après la hausse 
de 2,3 % en 2007. Les exportations 
françaises, affectées par le ralentis-
sement du commerce mondial, ont 
reculé légèrement (- 0,2 % contre 
+ 2,6 % en 2007). Les importations 
n’ont progressé que faiblement 
(+ 0,8 % contre + 5,4 % en 2007).

Le ralentissement a touché toutes 
les branches d’activité, l’industrie 
manufacturière étant la plus affectée. 
La situation de la construction, qui 
était très favorable depuis plusieurs 
années, s’est retournée. L’activité 
des services a nettement ralenti.
 
Depuis début 2008, la baisse d’acti-
vité se traduit d’abord par une forte 
chute des emplois intérimaires et un 
recours accru au chômage partiel. 
Elle se poursuit par de nombreuses 
suppressions d’emplois dans les 
entreprises. Tous ces effets conju-
gués conduisent à une forte aug-
mentation du chômage. La mise en 
œuvre des plans de relance a sou-
tenu la demande des ménages mais 
l’investissement des entreprises s’est 
encore replié et le marché du travail a 
continué de se détériorer. A partir du 
deuxième trimestre 2009, l’activité 
économique s’est inscrite en hausse 

confirmant ainsi la sortie de la réces-
sion de l’économie française.

La Franche-Comté  
fortement touchée par 
la crise en 2008 

L’économie franc-comtoise, très in-
dustrielle avec une forte proportion 
d’intérimaires, a été rapidement et 
fortement affectée par la crise. Mal-
gré de très bons résultats sur les trois 
premiers trimestres 2008, les expor-
tations de la Franche-Comté ont sta-
gné par rapport à 2007 tandis que 
ses importations augmentaient. Le 
maintien des exportations régionales 
n’a été assuré que par les bonnes 
performances du secteur des équi-
pements mécaniques et de celui des 
moteurs, générateurs et transforma-
teurs électriques. Les exportations 
automobiles ont chuté et la demande 
des principaux clients de la Franche-
Comté - les pays de l’Union euro-
péenne - s’est fortement ralentie.

Le secteur de la construction neuve 
en Franche-Comté a également 
souffert de la crise et du resserre-
ment des crédits qui l’accompagne. 
Les mises en chantier ont été moins 
nombreuses qu’en 2007, tant dans 
l’habitat individuel que collectif. 
Les autorisations de construire, en 
baisse en 2008, ne présument pas 

d’un regain rapide de l’activité du 
secteur de la construction.

Les créations d’entreprises ont été 
moins nombreuses en 2008 qu’en 
2007 (- 4,7 %). La Franche-Comté 
enregistre ainsi la plus forte baisse 
des régions métropolitaines.

En 2008, l’emploi salarié (inté-
rim compris) diminue de 2,0 % en 
Franche-Comté. Sur les 8 400 postes 
supprimés, 80 % sont des emplois 
intérimaires. L’industrie perd 2,6 % 
de ses effectifs, mais les suppres-
sions d’effectifs n’épargnent pas le 
tertiaire marchand, habituellement 
créateur d’emplois.
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L’économie suisse s’essouffle depuis fin 2008

L’économie suisse a également été 
touchée de plein fouet par la dégra-
dation de l’économie mondiale. La 
production a stagné ou baissé dans 
tous les domaines depuis le qua-
trième trimestre 2008 et le PIB a 
diminué de 0,3 % en variation trimes-
trielle (- 0,6 en variation annuelle). En 
Suisse, les secteurs exportateurs 
sont les plus touchés par la réces-
sion : les exportations de biens et de 
services se sont effondrées au 4ème 
trimestre 2008 dans une ampleur 
historique jamais vue depuis 1980. 
Au cours du premier trimestre 2009, 
la conjoncture économique suisse a 
poursuivi son déclin. L’industrie a été 
particulièrement frappée par la réces-
sion, la contraction de l’emploi s’est 
poursuivie de façon accélérée et le 
taux de chômage a continué d’aug-
menter. 

Les premiers signes de reprise 
conjoncturelle se manifestent au deu-
xième semestre 2009. Le PIB, après 
quatre trimestres de recul consé-
cutifs, s’est légèrement redressé 
(+ 0,3 % au 3ème trimestre par rapport 
au trimestre précédent) mais il reste 
toujours en recul de 1,3 % en glisse-
ment annuel. La diminution de l’em-
ploi et l’augmentation du chômage 
ralentissent. En revanche, l’industrie, 

et en particulier le secteur horloger, 
reste l’un des secteurs les plus tou-
chés par la crise économique. Sur 
l’ensemble de l’année 2009, l’acti-
vité économique (croissance du PIB 
réel) s’est contractée de 1,9 %, ce qui 
représente le plus fort recul annuel 
depuis 1975.

Sur le front de l’emploi, les effets du 
ralentissement conjoncturel se repor-
tent durement sur le marché du tra-
vail suisse. Le nombre total d’emplois 
diminue dans le secteur secondaire 
(- 2,5 % entre fin 2008 et fin 2009), 
alors que l’emploi dans le secteur 
tertiaire progresse de 0,8 % pendant 
la même période. Le nombre de chô-
meurs s’accroît (+ 46 %), notamment 
dans les secteurs d’activité peu tribu-
taires des exportations. 

Dans l’industrie, les branches les 
plus touchées sont la fabrication de 
machines et d’équipements (- 6,8 % 
d’emplois entre 2008 et 2009) et  
les instruments médicaux / préci-
sion, horlogerie (- 6,5 % entre 2008 
et 2009). Dans le secteur de la 
construction, les suppressions d’em-
plois se sont poursuivies jusqu’à la fin 
de l’année 2009. Le marché du travail 
devrait encore rester le point faible 
de l’évolution économique durant 

l’année 2010 puisque dans de nom-
breuses entreprises les capacités de 
production sont encore sous-utili-
sées.

La crise a frappé  
lourdement l’industrie 
de l’Arc jurassien suisse

L’économie de l’Arc jurassien suisse, 
en grande partie orientée vers l’indus-
trie d’exportation - à savoir l’horloge-
rie, la métallurgie et la mécanique, a 
été plus affectée par la baisse de la 
conjoncture que celle des autres can-
tons suisses.
Le marché de l’emploi a été le plus 
touché par les effets de la crise éco-
nomique. Le nombre de chômeurs 
a augmenté fortement, en particu-
lier dans le canton de Neuchâtel qui 
connaît un taux de chômage sans 
précédent depuis plus d’un demi-
siècle (7,2% à fin 2009), et affiche le 
plus haut niveau cantonal du taux de 
chômage en Suisse, avec Genève. 
En outre, les entreprises de la région 
ont recouru de manière plus forte à la 
réduction de l’horaire de travail (chô-
mage partiel).

Evolution trimestrielle du PIB national entre 2007 et 2009
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Les fluctuations conjoncturelles mondiales se répercutent  
rapidement sur les échanges commerciaux de l’Arc jurassien

Le commerce extérieur reste un pilier 
important de l’économie de l’Arc 
jurassien. La région, très industrielle, 
dépend fortement de la demande 
étrangère en biens et marchandises; 
les fluctuations conjoncturelles mon-
diales se répercutent donc rapide-
ment sur le marché de l’Arc juras-
sien. L’Union européenne est de loin 
le principal lieu d’échanges du com-
merce extérieur de l’Arc jurassien 
(environs deux tiers des exportations 
de l’Arc jurassien sont à destination 
de l’Union européenne).

Les exportations franc-
comtoises baissent de 
15 % entre 2007 et 2009

En 2009, la Franche-Comté exporte 
pour 8 2591 millions d’euros de mar-
chandises et importe pour 4 905 mil-
lions d’euros de produits. Depuis 
2007, les exportations franc-com-
toises se sont réduites de 15 %, 
comme au niveau métropolitain, et 
les importations de 6,9 %, soit deux 
fois moins qu’au niveau métropoli-
tain. 
En progression soutenue depuis le 
début des années 2000, les expor-
tations ont fortement fléchi à partir 
du 2ème trimestre 2008 en lien avec le 
retournement du marché automobile. 
La baisse s’est ensuite accentuée 
jusqu’au 3ème trimestre 2009. Durant 
les trois premiers mois de l’année 
2010, les exportations franc-com-
toises s’élèvent à 2 750 millions d’eu-
ros et progressent de 39,8 % sur un 
an. En particulier les exportations de 
produits de la construction automo-
bile (+ 69 %), qui représente un tiers 
des exportations de la région.

Entre 2007 et 2009, les équipements 
mécaniques, le matériel électrique, 
électronique et informatique ont fait 
preuve, parmi les principaux pro-
duits exportés depuis la Franche-
Comté, d’une bonne résistance dans 
un contexte de baisse générale des 
ventes (- 0,1 %). A l’opposé, les maté-
riels de transport (- 18,8 %), ont été 

Sources : AFD, statistique douanières

Sources : Douanes - Données brutes de collecte, CAF-FAB hors matériel militaire

fortement impactés par la baisse des 
ventes de la construction automobile 
et des équipements automobiles. 
Les produits chimiques, parfums et 
cosmétiques ainsi que les produits 
métallurgiques et métalliques ont été 
particulièrement affectés avec des 
baisses de - 23,0 % et - 37,2 %. Le 
recul de l’activité horlogère en Suisse 
sur la période a eu des répercussions 
sur les ventes francs-comtoises. 

En 2009, les principaux clients de la 
Franche-Comté restent l’Espagne, 
l’Allemagne et l’Italie. Le Royaume-
Uni occupe la 4ème position et la 
Suisse la 5ème. Ce positionnement 
n’a globalement pas changé depuis 
2007. En 2008, la Suisse précède 
temporairement le Royaume-Uni au 
4ème rang.

Les principaux clients de l’économie 
franc-comtoise enregistrent cepen-
dant une baisse de leurs achats 
depuis 2007, à l’image de la Chine, 
pourtant en progression depuis 
2000. Seules exceptions : l’Iran (avec 
le développement de la production 
d’automobiles en kit), la Belgique et 
les Etats-Unis.

En 2009, les principaux fournisseurs 
des importations de la Franche-
Comté restent l’Allemagne, l’Italie 
et la Suisse, suivies de l’Espagne. 
Elles conservent leur rang depuis 
2007. Toutefois, les États-Unis et la 
Chine accroissent leurs ventes et 
se placent en fin de période, devant 
le Royaume-Uni. La République 
Tchèque fait son apparition dans les 
dix premiers fournisseurs.

1 : Fin décembre 2009, 100 euros valent 148,36 Francs suisses ; 100 Francs suisses valent 67,40 euros.



Économie de l’Arc jurassien – Évolutions récentes – OSTAJ – 2010 5

Sources : AFD, statistique douanières 

Principaux produits échangés en valeur, en 2009 

Sources : Douanes - Données brutes de collecte, CAF-FAB hors matériel militaire 

Principaux produits échangés en valeur, en 2009 Dans un marché en baisse entre 
2007 et 2009, les entreprises com-
toises ont toutefois renforcé leurs 
achats d’équipements mécaniques, 
matériel électrique, électronique et 
informatique (+ 6,8 %). La progres-
sion des achats de produits des 
industries agroalimentaires (+ 44,7 %) 
s’explique en partie par la présence 
en Franche-Comté du centre de 
dédouanement de fournitures pour 
machines à café dont le marché est 
orienté tendanciellement à la hausse.

En 2009, la Suisse représente 7,0 % 
des exportations comtoises et 11,3 % 
de ses importations. De 2007 à 2009, 
le volume des premières diminue de 
18,6 % (plus que la moyenne) et celui 
des secondes s‘accroît de 8,9 % 
dans un contexte de baisse générale 
des achats.

Les exportations de 
l’Arc jurassien suisse 
chutent de 12 % en 2009

En 2009, l’Arc jurassien suisse 
exporte pour 25 620 millions de 
francs suisses de marchandises, 
soit environ 14   % des exportations 
suisses. Les importations s’élèvent 
à 14 089 millions de francs suisses 
de produits. L’orientation vers l’ex-
portation de l’activité économique 
de l’Arc jurassien suisse expose for-
tement son économie aux variations 
conjoncturelles. Après une crois-
sance de 9 % en 2008, les exporta-
tions ont chuté de 12 % en 2009 en 
pleine crise économique mondiale. 
Les importations accusent égale-
ment une forte baisse, - 18 % en 
2009. Le solde commercial baisse 
(- 3 % en 2009) mais reste néanmoins 
supérieur à celui de 2007.
Cette tendance négative amorcée au 
dernier trimestre 2008 s’est renfor-
cée pour atteindre son niveau le plus 
bas au milieu de l’année 2009. Elle 
se tasse sensiblement au quatrième 
trimestre 2009. Durant les trois pre-
miers mois de l’année 2010, les 
exportations de l’Arc jurassien suisse 
s’élèvent à 6 878 millions de francs 
suisses et progressent de 16,5 % sur 
un an.

Le commerce extérieur avec l’Union 
européenne s’est fortement réduit 

en 2009 (- 12,2 % pour les exporta-
tions et - 17,1 % pour les importa-
tions). Les principaux clients sont 
l’Allemagne, l’Italie, les Pays Bas et 
la France.
En 2009, la France reste le premier 
fournisseur européen de l’Arc juras-
sien suisse avec 20 %, soit 2 791 mil-
lions de francs suisses de biens et 
de marchandises importés. Elle est 
également la quatrième destination 
des exportations de l’Arc jurassien 
suisse avec une proportion de 8 %, 
soit 1 940 millions de francs suisses.
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La Franche-Comté, région française  
la plus touchée par la crise

La Franche-Comté est la région fran-
çaise la plus impactée par la crise. 
La région fait preuve d’hypersensibi-
lité face aux aléas conjoncturels. Son 
tissu productif, marqué par la forte 
présence d’activités dites plus fra-
giles, essentiellement industrielles, 
en est la cause. Cette caractéris-
tique s’explique par le type d’activi-
tés ancrées historiquement dans la 
région, telle que l’industrie automo-
bile. Mais la faible représentation de 
son secteur tertiaire marchand est 
également un facteur déterminant. 
Entre le début 2008 et la fin 2009, 
l’emploi régional (emplois salariés 
hors agriculture et emplois non mar-
chands) diminue de 5,7 % contre 
3,6 % au niveau national. Le recul de 
l’emploi sur cette période atteint son 
maximum dans le Jura (- 7,0 %). Il est 
de - 6 % en Haute-Saône. Le repli est 

un peu moins marqué dans le Doubs 
(- 5,3 %) et dans le Territoire de Bel-
fort (- 4,9 %).

Sur cette période, l’industrie et l’inté-
rim contribuent fortement à la chute 
des effectifs régionaux (respective-
ment 59 % et 28 %). En moyenne 
métropolitaine, ces proportions sont 
de 41 % et 31 %. Dans la construc-
tion, les réductions d’emploi sont 
d’importance équivalente à la 
moyenne nationale (8 %).
Dans le commerce et les services 
marchands hors intérim, le recul de 
l’emploi affecte moins la Franche-
Comté que la France métropolitaine. 
Au niveau régional, ces deux sec-
teurs participent pour respective-
ment 3 % et 2 % aux pertes totales 
d’emploi, contre 10 % et 9 % en 
moyenne métropolitaine.

La croissance de l’emploi se poursuit dans le canton de Vaud

L’économie vaudoise a mieux résisté 
que l’économie suisse aux effets de 
la crise. Cette performance vaudoise 
s’explique d’une part par la meilleure 
diversification de son économie et 
d’autre part par le poids moindre du 
secteur financier, particulièrement 
touché par la crise. Bien qu’ayant 
été durement touchées, les exporta-
tions vaudoises ont également mieux 

résisté que l’ensemble des exporta-
tions helvétiques.

La capacité de l’économie vaudoise 
à créer des emplois est un point 
majeur dans la situation économique 
du canton. L’enquête sur l’emploi 
(secteurs secondaire et tertiaire) 
confirme la progression du nombre 
total de postes de travail de 1,3 %, 

en rythme annuel, pour s’établir à 
322 000 emplois à fin mars 2010. 
Cette croissance est supérieure à 
celle enregistrée sur le plan national 
(+ 0,1 %).

Au premier trimestre 2010, le secteur 
secondaire vaudois enregistre, sur 
une année, une baisse de ses postes 
de travail (- 1,4 %), recul toutefois plus 

1 : Le secteur automobile français (constructeurs, équipementiers, sous-traitants) a été fortement touché par la crise économique. En février 2009, l’État a 
mis en place des prêts et subventions en faveur de celui-ci et institué des primes à la casse pour le renouvellement des véhicules. En Franche-Comté, ces 
mesures ont eu un effet positif avec une reprise de l’activité et une progression marquée du recours à l’intérim dans ce secteur.

Sources : INSEE (Estimation de l’emploi) - champ : salariés de l’industrie

Variation trimestrielle de l’emploi industriel comtois, 2007-2009

Reprise plus marquée  
et plus rapide de  
l’intérim en 2009

En 2008, la Franche-Comté est la 
région qui fait le plus massivement 
recours à l’intérim dans l’industrie. 
Ainsi, elle se classe 1ère pour l’in-
dustrie automobile, 3ème pour les 
industries des biens intermédiaires 
et d’équipement, 4ème pour les indus-
tries des biens de consommation, 
19ème pour les industries agroalimen-
taires. Concernant le poids de l’inté-
rim dans le tertiaire, la région occupe 
la 20ème place. Elle se situe en 14ème 
position si l’on s’intéresse au secteur 
de la construction.

En cette période de faible conjonc-
ture, les entreprises franc-comtoises 
ont commencé à réduire fortement 
le nombre de missions d’intérim 
dans l’industrie automobile et chez 
les sous-traitants correspondants. 
Entre le premier trimestre 2008 et 
les trois premiers mois de 2009, les 
effectifs intérimaires diminuent de 
moitié dans la région (- 8 500 postes). 
Début 2009, la mise en place, au 
niveau national, du « pacte automo-
bile1 » permet une relance de la filière. 
Ceci favorise une reprise de l’intérim 
au niveau régional. Au quatrième 
trimestre 2009, celui-ci repart forte-
ment à la hausse. Sa progression, de 
moitié par rapport à son niveau du 
premier trimestre, correspond à un 
gain de 4 100 intérimaires.
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L’industrie neuchâteloise a enregistré 
ces derniers mois une augmentation 
des entrées des commandes et de 
sa production confirmant ainsi une 
consolidation de sa reprise écono-
mique. Les entreprises horlogères, 
qui constituent toujours la principale 
activité industrielle du canton, affi-
chent, de manière générale, des indi-
cateurs se situant dans la même zone 
que celle observée jusqu’au milieu 
de l’année 2008. En outre, la part éle-
vée des exportations dans la produc-
tion totale du canton va permettre à 
l’économie neuchâteloise de béné-
ficier, plus que d’autres régions, de 
la reprise mondiale. Ces différences 
sont confirmées par l’évolution posi-
tive du commerce extérieur. L’écono-
mie neuchâteloise s’est remise de la 
forte détérioration de la conjoncture 
entre l’automne 2008 et l’automne 
2009, mais le canton est encore loin 
d’avoir retrouvé la bonne conjoncture 
d’avant la crise.

Sur le plan de l’emploi, le secteur ter-
tiaire poursuit sa progression, alors 
que le secteur secondaire recule 
encore significativement. Au 1er tri-
mestre 2010, le canton de Neuchâ-
tel compte 85 300 emplois dans les 

La reprise  
se confirme  

dans l’industrie  
neuchâteloise

Indice synthétique de la marche des affaires dans l’industrie neuchâteloise

Sources : Centre de recherches conjoncturelles (KOF)
L’indicateur « Marche des affaires » se compose des résultats des éléments suivants : total des entrées de commandes et production par rapport au mois précédent 
ainsi que de l’évaluation des carnets de commandes.

Sources : OFS, statistique de l’emploi (STATEM)

Evolution indicée de l’emploi dans le canton de Neuchâtel, 2005-2010  
(Base 100 = T1/2005)

Canton de Vaud

Evolution indicée de l’emploi dans le canton de Vaud, 2005-2010 
(Base 100 = T1/2005)

Canton de Neuchâtel

faible qu’au niveau suisse (- 1,9 %). A 
l’inverse, les postes de travail dans 
le secteur tertiaire ont augmenté de 
2,0 % en un an, soit une performance 
nettement supérieure à celle de l’en-
semble de la Suisse (+ 0,8 %).

Les perspectives à court terme indi-
quent que deux tiers des entreprises 
envisagent un maintien de leur effec-
tif pour les mois à venir et 11 % envi-
sagent une augmentation des postes 
de travail alors que 4 % pensent les 
réduire. Dans le secteur secondaire, 
les entreprises prévoyant une baisse 
(6 % au 1er trimestre 2010 contre 
11 % à fin 2009) sont moins nom-
breuses que celles déclarant vouloir 
engager plus de personnel (14 %).

secteurs secondaire et tertiaire, soit 
une baisse de 1,2 % sur un an. Le 
secteur secondaire est particulière-
ment touché par la crise avec une 
baisse des emplois de l’ordre de 
3,9 % tandis que le tertiaire voit ses 
effectifs progresser de 0,4 %. Selon 

les indicateurs à court terme, le sec-
teur secondaire devrait créer des  
emplois au 2ème trimestre 2010, 
alors que les perspectives sont 
moins réjouissantes dans le secteur  
tertiaire.
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Emploi : une progression généralisée mais structurellement  
différenciée entre 2005 et 2008

L’analyse de la structure de l’emploi 
ne peut être réalisée que sur des don-
nées détaillées. Les plus récentes 
sont celles de 2005-2007 en France 
et 2005-2008 en Suisse. 

De 2005 à 2007, l’emploi 
salarié a progressé de 
1 % en Franche-Comté

Fin 2007, la Franche-Comté compte 
454 000 emplois au total. En deux 

L’emploi progresse  
fortement dans l’Arc 
jurassien suisse, + 8 % 
entre 2005 et 2008 

En 2008, selon le Recensement fédé-
ral des entreprises, l’Arc jurassien 
suisse compte 565 700 emplois dont 
301 100 dans les services et 116 000 
dans l’industrie. Entre 2005 et 2008, 
dans une situation conjoncturelle 
très favorable, l’emploi progresse 
de 41 800 (+ 8 %) : l’industrie gagne 
15 560 postes de travail (+ 15,5 %) 
et les services 21 900 (+ 7,8 %). 
L’évolution de l’emploi est soute-
nue dans le commerce (+ 6,4 %, soit 
5 200 emplois supplémentaires) et 
dans la construction (+ 4,6 %, +1 600 
emplois). L’agriculture poursuit sa 
baisse tendancielle (- 8,5 %, - 2 400 

Evolution annuelle moyenne de l emploi salarié  
Franche-Comté 
2005-2007 

Effectif au  
31/12/2007

Evolution annuelle  
moyenne

2005/2007 (en %)

Ensemble 414 943 0,5

Dont 

Services aux entreprises 48 922 3,7

Construction 25 481 3,5

Services aux particuliers 29 550 2,3

Administration 53 439 1,5

Education, santé, action sociale 79 413 0,6

Commerce 46 171 0,5

Industries des biens intermédiaires 37 851 -1,2

Industrie automobile 22 294 -6,0
 

Franche-Comté: les effectifs salariés dans l’automobile en forte baisse entre 2005 et 2007

Source : Estimations d’emploi (données provisoires pour 2007)

ans, la région a vu ses emplois croître 
de près de 1 % (0,5 % en moyenne 
annuelle). Cette hausse résulte d’une 
augmentation conjointe et équiva-
lente de l’emploi non salarié et de 
l’emploi salarié. L’emploi salarié a 
progressé, en Franche-Comté, grâce 
au développement de la construction 
(+ 7,1 %) et des services (+ 3,2 %). 
En revanche, dans le même temps, 
les effectifs industriels diminuent 
(- 5,1 %). Ce repli est particulière-
ment marqué dans l’automobile, qui 

a perdu 3 000 emplois en deux ans, 
et dans le secteur des équipements 
du foyer1 : dans ces deux secteurs, le 
repli atteint - 11,7 %.
Dans les zones d’emploi frontalières, 
l’emploi a progressé très légèrement 
entre 2005 et 2007 (+ 0,37 %) alors 
que dans les autres zones d’emploi 
de la région, la croissance de l’emploi 
atteint 1,40 %. Cette différence s’ex-
plique parce que les pertes d’emploi 
industrielles sont particulièrement 
importantes dans les zones fronta-
lières, en particulier sur Saint-Claude 
et Morteau : dans ces deux zones, 
les effectifs salariés industriels ont 
reculé de plus de 9 % en deux ans.

1 : Le secteur des équipements du foyer regroupe 
diverses activités  : la fabrication de meubles, 
la bijouterie, la fabrication d’instruments de 
musique, d’articles de sport, de jeux, la fabri-
cation d’appareils domestiques, la fabrication 
d’appareil de réception, d’enregistrement, de 
reproduction (son, image), la fabrication de 
matériel optique et photographique, ainsi que 
l’horlogerie.

Arc jurassien suisse: l’emploi augmente fortement dans l’industrie entre 2005 et 2008

Sources: OFS - Recensement Fédéral des Entreprises - État de mars 2010

Evolution annuelle  moyenne de l’emploi 
Arc jurassien suisse  
2005-2008 (en %)

Arc  
jurassien 

suisse

Berne- 
Nord Vaud Neuchâtel Jura

Emploi total 2,6 1,4 2,9 2,8 2,7
Primaire -2,9 -2,6 -3,0 -1,6 -4,9

Secteur secondaire 4,1 3,3 3,0 5,1 6,5

Industrie 4,9 4,1 3,4 5,5 7,9

Dont

Horlogerie 10,1 7,1 10,1 9,5 12,1

Fabrication d’instr. et d’app. de mesure 3,0 5,4 2,2 -4,4 1,0

Métallurgie, travail des métaux 3,2 1,7 2,7 4,1 6,0

Construction 1,5 -0,5 2,4 3,3 -0,7

Tertiaire 2,4 0,7 3,2 1,8 0,9

Commerce 2,1 0,5 2,9 1,1 0,6

Services 2,5 0,8 3,3 2,0 1,0

Hébergement et restauration 1,9 0,3 2,4 0,9 1,4

Transport et communication 1,1 -4,1 2,4 -1,1 1,8

Activités financières 2,6 2,0 2,4 2,5 4,1

Activités immobilières 14,1 -1,0 15,4 0,0 19,1

Éducation et enseignement 1,4 -3,4 2,6 5,2 -0,6

Santé, action sociales 3,0 2,4 4,0 1,1 0,7

Administration publique -0,4 -0,8 0,1 0,7 -2,2

Activités liées à l’emploi -0,9 4,1 3,4 10,6 -18,0

Autres services collectifs et personnels 4,1 4,7 4,3 4,3 2,6
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emplois). Il convient toutefois de 
relativiser ces augmentations, anté-
rieures à la crise.
Pendant la période 2005-2008, 
l’emploi augmente deux fois plus 
vite dans les districts frontaliers 
(+ 11,3 %) que dans le reste de l’Arc 
jurassien suisse (+ 5,6 %). Les pre-
miers gagnent 25 300 emplois, prin-
cipalement dans le secteur tertiaire 
(+ 14 000 postes de travail) et le sec-
teur secondaire (12 600). Dans les 
autres districts, le secteur tertiaire  
assure environ 79 % des augmenta-
tions d’emplois (13 300) contre 4 500 
pour le secteur secondaire.

Nombre d’emplois et évolution annuelle moyenne dans l’Arc jurassien par zone d’emploi 
française et district suisse

Evolution annuelle
moyenne de l’emploi
2005-2007 (en %)

Emploi salarié - Franche-Comté Emploi 
non 

salariéagriculture industrie construction commerce services total

Ensemble -0,9 -2,6 3,5 0,5 1,6 0,5 0,5

Zones d'emploi frontalières 0,9 -3,4 3,6 -0,2 2,0 0,2 0,4

Autres zones d'emploi -1,6 -1,7 3,4 0,9 1,4 0,7 0,5

Franche-Comté :
Une évolution de l’emploi moins favorable dans les zones frontalières entre 2005 et 2007

Source : Estimations d’emploi (données provisoires pour 2007)

Evolution annuelle moyenne de l’emploi
Arc jurassien suisse 
2005-2008 (en %)

Secteur  
primaire

Secteur  
secondaire

Secteur  
tertiaire Ensemble

Arc jurassien suisse -2,9 4,1 2,4 2,6

Districts frontaliers -2,6 5,3 3,3 3,6

Autres districts -3,3 2,5 1,9 1,8

Arc jurassien suisse :  
Une évolution de l’emploi plus favorable dans les districts frontaliers entre 2005 et 2008

Sources : OFS - Recensement Fédéral des Entreprises - Etat de mars 2010

Evolution annuelle moyenne 
F : 2005-2007	 CH : 2005-2008
en %

Nombre d’emplois

112 340	 F : 2007

37 450	 CH : 2008

3,9 ou plus
de 1,5 à moins de 3,9
de 0 à moins 1,5
moins de 0© IGN-Insee 2010
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Le nombre d’établissements de l’Arc jurassien suisse
progresse de 3 % entre 2005 et 2008

De part et d’autre de la frontière, la 
structure des établissements est pro-
che : des établissements de petite 
taille majoritairement présents dans 
le secteur tertiaire.

Fin 2008 (2007 pour la Franche-
Comté), l’économie de l’Arc juras-
sien compte environ 127 100 établis-
sements dont 20 % appartiennent au 
secteur secondaire.

Dans le tertiaire, près de 90 % des 
établissements de l’Arc jurassien 
sont des unités de petite taille (moins 
de 10 emplois). Sur les 2 640 éta-
blissements industriels, 30 % ont un 
effectif d’au moins 50 employés.

Fin 2008, L’Arc jurassien suisse 
compte 62 500 établissements, dont 
environ 14 % sont actifs dans le sec-
teur primaire, 18  % dans le secon-
daire et 68 % dans le tertiaire.

Entre 2005 et 2008, le nombre  
d’établissements progresse de 1 700 
(+ 3 %). L’industrie gagne 500 unités 
(+ 4 %) et les services 1 500 (+ 5 %). 
L’évolution du nombre d’établisse-
ments est soutenue dans les activi-
tés immobilières (+ 27 %), dans l’hor-
logerie (+ 16 %) et les activités liées à 
l’emploi (+ 15 %).

Note méthodologique

Côté suisse, les données sont issues 
du Recensement Fédéral des Entre-
prises. Les effectifs des établisse-
ments comptabilisent globalement les 
personnes à leur compte (non salariés) 
et les salariés.

Côté français, les données sont issues 
du Répertoire des Entreprises et d’Éta-
blissements. Seuls les effectifs salariés 
sont pris en compte. Par salariés, il 
faut entendre toutes les personnes qui 
travaillent, aux termes d’un contrat, 
pour une autre unité institutionnelle 
résidente en échange d’un salaire ou 
d’une rétribution équivalente. Les non 
salariés sont les personnes qui tra-
vaillent mais sont rémunérées sous 
une autre forme qu’un salaire. 

Une forte proportion d’établissements 
possède un ou plusieurs dirigeants 
ou associés mais n’emploie pas de 
salariés ; une tranche « 0 salarié » est 
prévue pour eux dans ce cas. Cette 
possibilité n’existe pas pour les don-
nées suisses.

Nombre d’établissements par activité (NOGA 2008) par canton

Sources: OFS - Recensement Fédéral des Entreprises - État de mars 2010

Arc jurassien suisse 
Nombre d établissements 
2008

Arc jurassien 
suisse Berne-Nord Vaud Neuchâtel Jura

Ensemble 62 449 11 197 37 200 9 358 4 694

Primaire 8 613 1 909 4 522 1 006 1 176

Secteur secondaire 11 528 2 404 6 089 2 047 988

Industrie 6 342 1 529 2 909 1 312 592

Dont

Horlogerie 599 111 81 277 130

Fabrication d’instr. et d’appareils de mesure 52 18 21 12 1

Métallurgie, travail des métaux 1 483 507 523 296 157

Construction 5 186 875 3 180 735 396

Tertiaire 42 308 6 884 26 589 6 305 2 530

Commerce 12 633 2 064 7 927 1 864 778

Services 29 675 4 820 18 662 4 441 1 752

Hébergement et restauration 3 918 641 2 397 590 290

Transport et communication 3 949 635 2 517 528 269

Activités financières 1 437 172 957 209 99

Activités immobilières 757 89 557 87 24

Éducation et enseignement 2 187 372 1 289 375 151

Santé, action sociale 3 744 633 2 319 603 189

Administration publique 1 358 238 715 259 146

Activités liées à l emploi 320 35 218 49 18

Autres services collectifs et personnels 12 005 2 005 7 693 1 741 566

Source : Insee - CLAP, activités hors agriculture, travail temporaire et défense
Champ : ensemble des activités hors agriculture et défense

Franche-Comté
Nombre d’établissements
31/12/07

Franche-
Comté Doubs Jura Haute-

Saône
Territoire de 

Belfort

Ensemble 64 608 28 507 16 631 12 560 6 910

Industrie 6 680 2 769 2 023 1 277 611

Industries agricoles et alimentaires 1 594 659 464 326 145

Industrie des biens de consommation 1 357 544 469 253 91

Industrie automobile 73 42 10 16 5

Industries des biens d’équipement 818 356 168 184 110

Industries des biens intermédiaires 2 434 990 780 425 239

Energie 404 178 132 73 21

Construction 6 978 2 803 1 811 1 622 742

Commerce 12 914 5 595 3 319 2 631 1 369

Services 38 036 17 340 9 478 7 030 4 188

Transports 1 655 709 406 360 180

Activités financières 1 684 759 422 322 181

Activités immobilières 4 402 2 121 975 786 520

Services aux entreprises 8 435 4 041 2 040 1 391 963

Services aux particuliers 8 368 3 766 2 331 1 374 897

Éducation, santé, action sociale 8 960 4 188 2 078 1 648 1 046

Administration 4 532 1 756 1 226 1 149 401

Nombre d’établissements par activité (NES16) par département



Économie de l’Arc jurassien – Évolutions récentes – OSTAJ – 2010 11

Selon le dernier Recensement fédé-
ral des entreprises de fin 2008, 87 % 
des établissements de l’Arc juras-
sien suisse sont des micros établis-
sements (moins de 10 emplois en 
équivalent plein temps), soit 54 300 
établissements. La majorité des éta-
blissements (68 %) est active dans 
le tertiaire (47 % dans les services et 
21 % dans le commerce).

Les petits établissements de 10 à 
50 emplois regroupent 10 % du parc 
de l’Arc jurassien suisse à fin 2008 ; 
71 % d’entre eux appartiennent au 
secteur tertiaire (dont 52 % actifs 
dans les services) et 28 % dans le 
secondaire (17 % dans l’industrie et 
11 % dans la construction).

Les établissements de taille moyenne 
(entre 50 et 200 emplois) sont à 51 % 
dans les services, 29 % dans l’indus-
trie, 12% dans le commerce et à 8 % 
dans la construction.

L’Arc jurassien suisse dénombre 
212 établissements de plus de 200 
emplois (105 dans les services et 89 
dans l’industrie). Ces établissements 
de grande taille sont localisés, pour 
plus de la moitié, dans le canton de 
Vaud.

40 % des établissements comtois emploient entre 1 et 9 salariés

Environ 90% des établissements de l’Arc jurassien suisse  
occupent moins de 10 emplois

En Franche-Comté, 50 % du parc 
d’établissements n’occupe aucun 
salarié. 40 % des établissements 
comtois occupent entre 1 et 9 sala-
riés. Les établissements de moins de 
10 salariés sont très présents dans le 
secteur tertiaire et dans les industries 
agricoles et alimentaires (activités qui 
regroupent notamment les boulange-
ries, boucheries, charcuteries,…).

Au-delà de 500 salariés, les établis-
sements tertiaires sont majoritaires. 
Ils sont au nombre de 29 sur un 
total de 42 établissements de 500 
salariés et plus. Parmi ceux-ci figu-
rent les hôpitaux publics et les éta-
blissements des collectivités loca-
les, principaux employeurs locaux.  
13 établissements industriels occu-
pent plus de 500 salariés. Les deux 
plus grands appartiennent à l’industrie 

automobile. Ils sont suivis par un éta-
blissement des industries des biens 
intermédiaires et un établissement 
des biens d’équipement employant 
chacun entre 1 000 et 1 999 salariés.

Arc jurassien suisse Ensemble Secteur 
primaire Industrie Construction Commerce Services

Ensemble 62 449 8 613 6 342 5 186 12 633 29 675

De 0 à 4 emplois 46142 8 227 3767 3 463 9389 21 296

De 5 à 9 emplois 8 144 328 989 855 1 846 4 126

De 10 à 19 emplois 4 192 42 628 519 828 2 175

De 20 à 49 emplois 2 544 14 516 248 408 1 358

De 50 à 99 emplois 827 1 207 80 107 432

De 100 à 199 emplois 388 1 146 17 41 183

200 emplois et plus 212 - 89 4 14 105

Nombre d’établissements par activité et par taille (équivalent plein temps) en 2008

Sources : OFS - Recensement Fédéral des Entreprises - Etat de mars 2010

Franche-Comté Ensemble Industrie Construction Commerce Services

Ensemble 64 608 6 680 6 978 12 914 38 036

0 salarié 32 497 2 582 3319 6 211 20385

De 1 à 4 salarié(s) 19 517 1 814 2 351 4 371 10 981

De 5 à 9 salariés 6 182 871 693 1 386 3 232

De 10 à 19 salariés 3 109 596 364 540 1 609

De 20 à 49 salariés 2 094 460 204 292 1 138

De 50 à 99 salariés 715 176 39 77 423

De 100 à 199 salariés 315 116 8 22 169

200 salariés et plus 179 65 0 15 99

Nombre d’établissements par activité et par taille au 31.12.2007

Source : Insee - CLAP, activités hors agriculture, travail temporaire et défense
Champ : ensemble des activités hors agriculture et défense
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De 2006 à 2008, 19 000 créations d’entreprises dans l’Arc jurassien

Recul des créations 
d’entreprises en 2008 
dans l’Arc jurassien 
suisse 

Dans l’Arc jurassien suisse (incluant 
le canton de Berne dans sa totalité) 
6 770 entreprises ont été créées sur 
la période 2006-2008, dont 59 % 
sont actives dans les services et 19 % 
dans le commerce. En rapportant ces 
créations au stock d’entreprises pré-
sentes fin 2008, l’Arc jurassien suisse 
affiche un taux de création annuel 
moyen sur la période de 3,1 % contre 
3,6 % au niveau national. Le canton 
de Neuchâtel affiche le taux le plus 

élevé de création d’entreprises sur 
cette période (3,6 %). 

Les taux de survie des entreprises 
de l’Arc jurassien suisse se situent 
à près de 81 % la première année, 
70 % la deuxième année pour s’éta-
blir à 60 % après 4 ans.

Sur l’année 2008, les quatre can-
tons de l’Arc jurassien suisse comp-
tent 2 150 entreprises nouvellement 
créées (18,5 % des nouvelles entre-
prises suisses), générant 4 020 
emplois. Le taux de création s’élève 
à 3 %. Le secteur tertiaire reste en 
tête des créations avec 77 % des 
nouvelles entreprises, 14 % dans la 
construction et 9 % dans l’industrie.

Le nombre de créations d’entreprises 
a été affecté par le début de la crise 
économique de 2008, l’effectif d’en-
treprises créées ayant baissé de 7 % 
par rapport à 2007 (- 2 % au niveau 
national). L’emploi créé par ces nou-
velles entreprises baisse également 
dans des proportions plus marquées 
(- 13 % sur la même période). 

Neuchâtel reste le canton le plus 
touché de l’Arc jurassien suisse par 
la baisse de la conjoncture écono-
mique, les créations d’entreprises 
reculent de 21 % et celles d’emplois 
de 39 % entre 2007 et 2008.

Sur la période 2006-2008, 18 850 
entreprises ont été créées (ex nihilo) 
dans l’Arc jurassien (incluant la 
totalité du canton de Berne), soit 
une moyenne de 6 280 entreprises 
créées chaque année. 64 % des nou-
velles entreprises sont localisées en 
Franche-Comté.

Sur cette période de trois ans, les 
deux territoires enregistrent res-
pectivement des taux de création 
de 9,4 % pour la Franche-Comté 
et de 3,1 % côté suisse. Dans l’Arc 
jurassien, trois entreprises créées 
sur quatre exercent leur activité 
dans le secteur tertiaire : 78 % dans 
l’Arc jurassien suisse et 73 % en 
Franche-Comté. En corollaire, les 
créations d’entreprises sont plus 
nombreuses dans la construction 

(19 % en Franche-Comté contre 
13 % dans l’Arc jurassien suisse).
Les créations d’entreprises indus-
trielles sont relativement moins fré-
quentes (8 % en Franche-Comté 
et 9 % dans l’Arc jurassien suisse).

Créations 2008 Evolution en %, 2006-2008 Taux de création en %, 2008

Arc 
jurassien 

suisse
Berne Vaud Neuchâtel Jura

Arc 
jurassien 

suisse
Berne Vaud Neuchâtel Jura

Arc 
jurassien 

suisse
Berne Vaud Neuchâtel Jura

Industrie 183 61 69 36 17 -2,1 -18,7 15,0 -16,3 88,9 1,9 1,2 2,6 2,9 3,0

Construction 311 108 158 23 22 -1,9 -10,0 2,6 -25,8 83,3 3,7 2,5 5,2 3,4 5,9

Commerce 360 144 170 38 8 -25,8 -22,6 -19,0 -40,6 -68,0 2,3 1,9 2,7 2,5 1,2

Services 1 297 505 669 89 34 -2,1 -4,2 0,9 -22,6 70,0 3,4 2,6 4,6 2,8 2,8

Ensemble 2 151 818 1 066 186 81 -7 -10 -2 -26 23 3,0 2,3 4,0 2,8 2.9

Arc jurassien suisse : créations de nouvelles entreprises sur la période 2006-2008

Sources : Office fédéral de la statistique, Démographie des entreprises

Activité  
économique  
de l’entreprise

Franche-Comté Arc jurassien Arc jurassien suisse*

Nombre moyen 
d’entreprises 

créées 

Taux moyen de 
création sur la 
période en %

Nombre moyen 
d’entreprises 

créées  

Taux moyen de 
création sur la 
période en % 

Nombre moyen 
d’entreprises 

créées 

Taux moyen de 
création sur la 
période en %

Ensemble 4 025 9,4 6 282 5,5 2 257 3,1

Industrie 317 6,0 504 3,4 187 2,0

Construction 772 12,6 1 088 7,4 317 3,7

Commerce 970 9,9 1 397 5,5 427 2,7

Services 1 967 9,2 3 293 5,5 1 326 3,5

Créations d’entreprises dans l’Arc jurassien sur la période 2006-2008

Sources : Franche-Comté - Insee - Répertoire des Entreprises et des Établissements. Suisse : OFS démographie des entreprises

* incluant le canton de Berne dans sa totalité
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Note méthodologique :

L’entreprise est une unité juridique 

autonome, organisée pour exercer 

une activité économique. Elle peut se 

composer d’un ou plusieurs établisse-

ments (l’établissement principal et ses 

succursales). 

La création est qualifiée de « pure » ou 

ex nihilo si l’activité exercée ne consti-

tue pas la poursuite d’une activité de 

même type pratiquée antérieurement 

au même endroit par une autre entre-

prise. Les entreprises issues d’une 

fusion, d’une dissolution ou d’une 

scission d’entreprises préexistantes 

ne sont pas considérées. Les filiales 

d’une entreprise déjà existante ne sont 

pas comptées, sauf s’il s’agit de la 

première filiale, sur le territoire, d’une 

entreprise étrangère. Le critère fonda-

mental est donc que l’entreprise ait 

effectivement commencé une activité 

économique productive sur le territoire.

Pour assurer une comparabilité de part 

et d’autre de la frontière de l’Arc juras-

sien, les taux de création sont définis 

de la manière suivante :

- �Côté français, c’est le rapport entre 

le nombre de créations annuelles 

pures d’entreprises enregistrées en 

Franche-Comté sur la période 2006-

2008 et le stock d’entreprises au  

1er janvier 2007.

- �Côté suisse, c’est le rapport entre  

le nombre de créations annuelles 

pures d’entreprises enregistrées 

dans les quatre cantons de l’Arc 

jurassien suisse et le stock d’en-

treprises comptabilisées au Recen-

sement fédéral des entreprises de 

2008.

Le taux de création des entreprises comtoises inférieur à la moyenne nationale

En Franche-Comté, 12 100 entre-
prises ont été créées sur la période 
2006-2008 dans le champ des acti-
vités marchandes hors agriculture. 
Environ la moitié des entreprises 
nouvellement créées a une activité 
de services et un quart sont situées 
dans le commerce. Un peu moins de 
20 % relèvent de la construction.

En rapportant ces créations au stock 
d’entreprises présentes au 1er janvier 
2007 en Franche-Comté (42 600 dans 
les activités marchandes hors agri-
culture), la Franche-Comté affiche un 
taux de création annuel moyen sur la 
période de 9,4 %. Ce taux de créa-
tion est de 12,6% dans la construc-
tion, de 9,9 % dans le commerce, de 
9,2 % dans les services et de 6,0 % 
dans l’industrie. 

Sur la période 2006-2008, le taux 
de création comtois est inférieur 
de 1,2 point au taux métropolitain : 
9,4 % contre 10,6 % ce qui classe 
la Franche-Comté au 17ème rang des 
régions métropolitaines. Le taux 
régional est inférieur au taux natio-
nal de 1,5 point dans la construc-
tion et de 0,8 point dans l’industrie 

ou les services. Malgré un taux de 
création d’entreprises plus faible 
qu’au niveau métropolitain, le taux 
de survie des entreprises comtoises 
est supérieur à la moyenne natio-
nale. Quatre ans après leur création, 
59 % des entreprises existent encore 
contre 58 % pour l’ensemble de 
la France. A cinq ans, le taux reste 
plus favorable d’un point que le taux 
national (53 % contre 52 %). La sur-
vie des entreprises dépend principa-
lement des caractéristiques de l’en-
trepreneur (activité professionnelle, 
diplôme,…) et des conditions de 
démarrage (capital de départ, aides 
publiques,…). Ces facteurs positifs, 
plus souvent présents en Franche-
Comté, expliquent le niveau de taux 
de survie. 

Activité économique 
de l’entreprise NES16

Nombre  
d’entreprises 
créées sur la 

période

Parc au  
1er janvier 

2007

Taux de 
création en 
2006-2008

Part en %

Franche-
Comté

France  
métropolitaine

Ensemble 12 075 42 591 9,4 100,0 100,0

Industries agricoles et alimentaires 201 1 311 5,1 1,7 1,5

Industries des biens de consommation 239 1 180 6,8 2,0 2,0

Industrie automobile 4 36 3,7 0,0 0,0

Industries des biens équipements 114 680 5,6 0,9 0,8

Industries des biens intermédiaire 382 1 991 6,4 3,2 1,2

Energie 10 75 4,4 0,1 0,2

Construction 2 315 6 148 12,6 19,2 17,2

Commerce 2 909 9 801 9,9 24,1 23,8

Transports 232 1 082 7,1 1,9 2,3

Activités financières 184 830 7,3 1,5 1,0

Activités immobilières 886 2 805 10,5 7,3 6,3

Services aux entreprises 1 875 5 331 11,7 15,5 21,8

Services aux particuliers 1 728 6 189 9,3 14,3 13,2

Education, santé, actions sociales 988 5 034 6,5 8,2 8,0

Administration 8 98 2,7 0,1 0,0

Franche-Comté : créations d’entreprises sur la période 2006-2008

Sources : Franche-Comté - Insee - Répertoire des Entreprises et des Établissements 				 
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En deux ans, le chômage s’aggrave plus fortement  
dans l’Arc jurassien suisse

A fin 2009, l’Arc jurassien compte 
82 500 chômeurs : 49 800 deman-
deurs d’emploi de catégorie A en 
Franche-Comté et 32 800 chômeurs 
inscrits dans l’Arc jurassien suisse. 
Entre fin 2007 et fin 2009, le chô-
mage progresse de 54 % dans l’Arc 
jurassien, soit 28 900 chômeurs sup-
plémentaires. Cette augmentation a 
été plus marquée dans l‘Arc juras-
sien suisse (+ 69 %) qu’en Franche-
Comté (+ 45 %). La progression du 
chômage a été plus rapide dans 
l’Arc jurassien qu’au niveau natio-
nal : les progressions sont de + 59 % 
en Suisse et + 31 % en France sur la 
même période.

A fin 2009, le chômage touche près 
de 45 900 hommes et 36 600 femmes 
dans l’Arc jurassien. En deux ans, 
le chômage masculin progresse de 
67 % contre 40 % pour le chômage 
féminin. De ce fait, la proportion de 
femmes au chômage passe, sur la 
période, de 49 % à 44 %. L’augmen-
tation du chômage est plus marquée 
pour les hommes côté suisse (+ 77 %) 
que côté français (+ 61 %). Le constat 
est identique pour les femmes : le 
chômage féminin progresse de 59 % 
dans l’Arc jurassien suisse contre 
30 % en Franche-Comté.

Le chômage  
progresse plus vite  
en zone frontalière

De part et d’autre de la frontière, le 
chômage progresse plus vite dans 
la partie frontalière que dans le reste 
du territoire. La différence entre ces 
deux entités territoriales est moindre 
en Franche-Comté que dans l’Arc 
jurassien suisse. Entre fin 2007 et fin 
2009, en Franche-Comté, l’évolution 
est de + 52 % le long de la frontière 
contre + 40 % dans le reste de la 
région. Dans l’Arc jurassien suisse, 
l’évolution est nettement plus élevée 
dans les districts frontaliers (+ 86 %) 
que dans les autres districts (+ 57 %).

Cette hausse plus marquée du chô-
mage provient notamment du carac-
tère industriel des zones frontalières 
dont la variation d’activité s’ajuste 

plus rapidement, à la hausse comme 
à la baisse, lors des fluctuations 
conjoncturelles.

De part et d’autre  
de la frontière,  
le taux de chômage 
augmente fortement  
en deux ans

A fin décembre 2009, le taux de 
chômage en Franche-Comté est de 
10,0 % contre 9,6 % au niveau natio-
nal. Entre fin 2007 et fin 2009, la 
région enregistre la plus forte hausse 
métropolitaine (+ 3,1 points) contre 
+ 2,1 points en moyenne métropo-
litaine. Cette évolution plus défa-
vorable est liée au poids élevé de 
l’industrie et de l’intérim dans l’éco-
nomie régionale.

Dans l’Arc jurassien suisse, le taux de 
chômage est de 5,8 %, en décembre 
2009, contre 4,4 % au niveau suisse. 
Le canton de Neuchâtel est le plus 
marqué avec un taux de 7,2 % à 
cette date, suivi par les cantons du 
Jura et de Vaud avec 6,3 % et 5,9 %. 
La partie Berne-Nord semble moins 
impactée avec 4,3 %.

Sur deux ans, le taux de chômage 
progresse de 2,4 points dans l’Arc 
jurassien suisse contre 1,6 point pour 
la Suisse. La hausse touche plus for-
tement les cantons de Neuchâtel et 
du Jura avec respectivement + 3,8 
points et + 3,2 points. L’augmenta-
tion est de + 2,4 points pour la région 
de Berne-Nord et de + 1,9 point pour 
le canton de Vaud.

Chômeurs* en décembre 2009
Franche-Comté Arc jurassien suisse

Autres 
zones 

d emploi 

Zones 
d emploi 

frontalières

Franche-
Comté

Arc  
jurassien

Arc  
jurassien 

suisse

Districts 
frontaliers

Autres 
districts

Ensemble 25 930 23 852 49 782 82 538 32 756 15 314 17 442

Hommes 14 100 13 097 27 197 45 962 18 765 8 680 10 085

Femmes 11 830 10 755 22 585 36 576 13 991 6 634 7 357

% Femmes 45,6 45,1 45,4 44,3 42,7 43,3 42,2

Moins de 25 ans 5 288 4 563 9 851 15 155 5 304 2 682 2 622

25 à 49 ans 16 385 15 431 31 816 52 649 20 833 9 466 11 367

50 ans ou plus 4 257 3 858 8 115 14 734 6 619 3 166 3 453

Structure par âge en % 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0

Moins de 25 ans 20,4 19,1 19,8 18,4 16,2 17,5 15,0

25 à 49 ans 63,2 64,7 63,9 63,8 63,6 61,8 65,2

50 ans ou plus 16,4 16,2 16,3 17,9 20,2 20,7 19,8

Chômeurs de longue durée 7 359 6 888 14 247 20 435 6188 2 837 3 351

en % des chômeurs 28,4 28,9 28,6 24,8 18,9 18,5 19,2

* : demandeurs d’emploi de catégorie A en Franche-Comté ; chômeurs inscrits dans l’Arc jurassien suisse

Evolution du nombre de chômeurs entre décembre 2007  
et décembre 2009, en %

Franche-Comté Arc jurassien suisse

Autres 
zones 

d emploi 

Zones 
d emploi 

frontalières

Franche-
Comté

Arc  
jurassien

Arc  
jurassien 

suisse

Districts 
frontaliers

Autres 
districts

Ensemble 39,9 51,5 45,2 53,9 69,2 86,3 56,6

Hommes 55,3 67,2 60,8 67,3 77,7 98,6 63,0

Femmes 25,1 35,9 30,1 39,8 59,1 72,4 48,7

Moins de 25 ans 52,0 59,8 55,5 65,5 88,0 112,5 68,2

25 à 49 ans 35,7 51,1 42,8 52,4 70,0 87,4 57,8

50 ans ou plus 43,0 44,0 43,5 48,3 54,7 66,2 45,5

Chômeurs de longue durée 60,3 65,0 62,5 61,6 59,4 79,7 45,5

Sources : France: DARES - Pole Emploi - Suisse : Seco, statistique du chômage
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Le nombre de jeunes 
chômeurs et le  
chômage de longue  
durée en forte  
augmentation 

A fin 2009, dans l’ensemble de l’Arc 
jurassien, le chômage touche 15 200 
jeunes de moins de 25 ans contre 
9 200 au 3ème trimestre 2007. Entre 
ces deux dates, côté français et côté 
suisse enregistrent une détérioration 
de l’accès à l’emploi pour les jeunes. 
Le nombre de chômeurs de moins 
de 25 ans augmente plus vite dans 
l’Arc jurassien suisse qu’en Franche-
Comté (88 % et 56 % respective-
ment). 

En décembre 2009, la part des 
demandeurs d’emploi de moins de 
25 ans est de 20 % en Franche-
Comté et de 16 % dans l’Arc juras-
sien suisse, mêmes proportions res-
pectives qu’au niveau national.

À la même date, 14 700 chômeurs 
sont âgés de plus de 50 ans dans 
l’Arc jurassien. La Franche-Comté 
en compte 55 % (8 100 en Franche-
Comté contre et 6 600 dans l’Arc 
jurassien suisse). Depuis décembre 
2007, le nombre de demandeurs 
d’emploi de 50 ans et plus a aug-
menté de 48 % : + 44 % en Franche-
Comté et +55% dans l’Arc jurassien 
suisse.

A fin 2009, dans l’Arc jurassien, 
20 400 personnes sont au chômage 
depuis au moins un an : 14 200 en 
Franche-Comté et 6 200 dans l’Arc 

Evolution du nombre de chômeurs  
dans l’Arc jurassien 
entre le 4ème trimestre 2007 et le 4ème trimestre 2009 Evolution en %

122,4 ou plus
de 76,6 à moins de 122,4
de 44,2 à moins de 76,6
de 0 à moins de 44,2
de 0 à - 1,1 %
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jurassien suisse. Depuis deux ans, 
leur nombre progresse plus forte-
ment en Franche-Comté (+ 63 %) que 
dans l’Arc jurassien suisse (+ 60 %). 
En Franche-Comté, la part du chô-

mage de longue durée est supérieure 
de 1,4 point à la moyenne natio-
nale ; celle de l’Arc jurassien suisse 
dépasse de 3,6 points la moyenne 
suisse.

Sources : France: DARES - Pole Emploi - Suisse : Seco, statistique du chômage

Evolution du taux de chômage par canton et département , en moyenne trimestrielle

F : canton
CH : district
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Recul des nouvelles  
autorisations de séjour 
en 2009

En 2009, l’Arc jurassien suisse (can-
ton de Berne dans sa totalité) a déli-
vré 49 900 nouvelles autorisations de 
séjour, dont 14 % pour des personnes 
étrangères arrivant d’un autre can-
ton suisse. Le nombre de nouvelles 
entrées effectives dans l’Arc jurassien 
suisse s’élève donc à 42 700. Environ 
les deux tiers des nouveaux permis 
accordés concernent la population 
résidente permanente. Les facilités 
accordées par l’ALCP favorisent l’ar-

rivée de personnes pour des motifs 
liés au marché du travail. En 2009, 
57 % des nouvelles autorisations 
sont accordées pour l’exercice d’une 
activité lucrative (70 % pour les res-
sortissants de l’UE 25 / AELE et 29 % 
pour ceux des autres pays). 

Indépendamment des facilités ap-
portées par l’ALCP, les flux migra-
toires dans l’Arc jurassien suisse 
demeurent étroitement liés à la santé 
du marché du travail suisse. En 
effet, durant la période qui a suivi la  
mise en application de l’ALCP (2003-
2005), on constate un tassement 
des nouvelles demandes (- 15 %) 

qui pourrait être lié au ralentisse-
ment économique. S’en est suivi une 
forte hausse du nombre d’autorisa-
tions de séjour entre 2005 et 2008 
(+ 21 %), influencée par la suppres-
sion du contingentement et la très 
bonne conjoncture de l’économie 
de l’Arc jurassien suisse. Enfin, l’im-
pact de la crise économique qui s’est 
déclenchée à fin 2008 rejaillit sur le 
volume de nouvelles autorisations. 
Entre 2008 et 2009, le nombre de 
nouveaux permis accordés baisse 
de 15 %.

Une immigration en 
provenance de l’Union 
européenne

Dans l’Arc jurassien suisse, l’immi-
gration en provenance des États de 
l’UE 25 / AELE continue de se subs-
tituer à celle des pays hors Union. 
Depuis 2002, le solde migratoire des 
ressortissants de l’UE25/AELE aug-
mente annuellement de 1 200 per-
sonnes, en moyenne. En revanche, 
pour les ressortissants des pays hors 
de l’UE 25 / AELE, le bilan migratoire 
est déficitaire de 450 individus par 
an, en moyenne.

Le niveau du solde migratoire est sou-
vent tributaire de l’évolution conjonc-
turelle. Lors de la reprise écono-
mique observée en 2005 et qui s’est 
répercutée positivement sur le mar-
ché du travail, le nombre net d’immi-

grants de l’UE 25 / AELE a augmenté 
de 35 %. Le solde migratoire avec 
les autres pays n’a que légèrement 
varié. Entre 2007 et 2008, période 
au cours de laquelle la demande de 
main-d’œuvre en Suisse était très 
forte, le solde migratoire des ressor-
tissants de l’UE 25 / AELE enregistre 
une croissance de + 34 % alors que 
celui avec les États hors UE 25 / AELE 
a très légèrement augmenté, restant 
en deçà du niveau d’avant l’en-
trée en vigueur de l’ALCP, lorsque 
la conjoncture était également très 
favorable.

Baisse du nombre  
d’annonces de  
travailleurs européens 

La procédure d’annonce permet 
aux ressortissants étrangers de l’UE 
et de l’AELE d’exercer une activité 

lucrative en Suisse pendant 90 jours 
au maximum par année sans qu’une 
autorisation de séjour ne soit néces-
saire. Seule une annonce est exigée. 
Celles-ci ne sont pas contingentées. 
Trois catégories d’actifs peuvent 
s’annoncer : les travailleurs engagés 
par un employeur suisse, les tra-
vailleurs détachés en Suisse par une 
entreprise dont le siège se trouve 
dans l’UE25/AELE et les prestataires 
de services indépendants qui four-
nissent en Suisse un service au titre 
d’une activité indépendante.

Au cours de l’année 2009, 23 000 
ressortissants de l’Union euro-
péenne (dont 23 % de femmes) se 
sont annoncés pour fournir une 
prestation durant moins de 90 jours 
dans l’Arc jurassien suisse (can-
ton de Berne dans sa totalité). Ces 
annonces concernent pour moitié 
des travailleurs engagés auprès d’un 

Arc jurassien suisse : les flux de main-d’œuvre étrangère  
sont étroitement liés à la conjoncture économique

2002 2005 2008 2009
Evolution  

2002-2005  
en %

Evolution  
2005-2008  

en %

Evolution  
2008-2009  

en %

Population résidante permanente étrangère 26 193 24 991 39 321 32 644 -4,6 57,3 -17,0

Titulaires d’un permis de courte durée(>=12 mois) 1 717 5 121 2 833 2 670 198,3 -44,7 -5,8

Titulaires d’un permis de séjour 22 806 19 086 35 608 29 290 -16,3 86,6 -17,7

Établis 1 670 784 880 684 -53,1 12,2 -22,3

Population résidante non permanente étrangère 30 843 23 553 19 458 17 214 -23,6 -17,4 -11,5

Titulaires d’un permis de courte durée (> 4 mois et <= 12 mois) 19 272 17 032 14 561 12 951 -11,6 -14,5 -11,1

Autres (<=4 mois) 11 571 6 521 4 897 4 263 -43,6 -24,9 -12,9

Total des autorisations 57 036 48 544 58 779 49 858 -14,9 21,1 -15,2

Autorisations de séjour délivrées dans l’Arc jurassien suisse, par groupe d’étrangers, 2002-2009

Sources : Office des migrations
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Année 2009

Travailleurs auprès  
d’un employeur suisse Prestataires de services indépendants Travailleurs détachés Ensemble

Annonces Personnes 
actives* Annonces Personnes actives Annonces Personnes 

actives* Annonces Personnes 
actives*

Berne 3 423 639 1 817 232 4 157 246 9 397 1 117

Vaud 6 205 1 650 636 96 3 092 442 9 933 2 188

Neuchâtel 1 385 274 151 19 697 44 2 233 337

Jura 747 154 134 8 593 40 1 474 202

Arc jurassien suisse 11 760 2 717 2 738 355 8 539 772 23 037 3 844

Travailleurs détachés, indépendants et prises d’emploi auprès d’un employeur suisse pour une durée inférieure à 90 jours,   
Arc jurassien suisse en 2009

Equivalent de personnes actives 
annoncées en 2009 
Arc jurassien suisse**

Travailleurs auprès  
d’un employeur suisse

Prestataires de services  
indépendants Travailleurs détachés Equivalent de personnes  

actives sur l’année

Nombre 2009 Evolution  
2008-2009 en % Nombre 2009 Evolution  

2008-2009 en % Nombre 2009 Evolution  
2008-2009 en % Nombre 2009 Evolution  

2008-2009 en %

Secteur primaire 388 -4,2 NS -46,8 1 NS 389 -4,7

Secondaire 321 -57,7 111 12,3 644 2,4 1076 -27,6

Industrie 153 -71,2 35 77,3 239 -2,1 428 -46,3

Construction 168 -26,3 76 -3,9 405 5,3 648 -6,2

Tertaire 2 008 -31,2 243 30,9 127 -37,4 2 378 -28,1

Commerce 129 -9,5 98 64,8 28 -53,2 254 -2,5

Services 1 879 -32,3 146 15,1 99 -30,9 2124 -30,3

Hôtellerie et restauration 297 -19,8 2 64,3 2 -31,7 301 -19,7

Transport et communication 21 -23,0 1 NS 7 -33,5 29 -23,2

Activités financières; assurances 7 -59,6 0 NS 0 NS 7 -58,6

Immobilières, Informatique, R&D, locations 58 -29,3 15 -31,9 49 -33,1 122 -31,2

Education et enseignement 130 1,1 0 -82,5 0 -27,1 131 0,3

Santé, action sociales 132 -17,3 1 NS 0 -75,1 133 -17,2

Administration publique 51 -52,1 0 NS 1 -44,3 51 -52,0

Services aux entreprises 118 -30,7 5 -18,2 22 -20,3 144 -29,0

Agences de locations de services 915 -41,6 0 NS 1 NS 916 -41,5

Autres services 150 1,6 122 26,3 18 -33,3 290 7,0

Ensemble 2 717 -33,5 355 24,3 772 -7,4 3 843 -26,1

Sources : Office des migrations. * Estimation de l’équivalent de personnes actives est obtenue en divisant le nombre de journées travaillées annoncées par le nombre de jours ouvrables de l’année (261 jours). ** Canton de Berne dans sa totalité. 

employeur suisse. Les travailleurs 
détachés et les indépendants repré-
sentent respectivement 37 % et 12 % 
des actifs annoncés. En 2009, les tra-
vailleurs soumis à l’obligation d’an-
nonce ont fourni un volume de travail 
équivalent à 3 800 personnes à plein 
temps, soit 0,5 % de la totalité des 
emplois, en équivalents plein temps, 
de l’Arc jurassien suisse. Une fois sur 
deux leur mission ne dépasse pas les 
30 jours d’activités sur l’année. 

Une année après la mise en appli-
cation de la procédure d’annonce 
en 2004, le nombre de personnes 
annoncées a plus que doublé. 
Ensuite, il a connu un rythme de pro-
gression annuelle de l’ordre de 18 % 
jusqu’en 2008. La dégradation du 
marché du travail de l’Arc jurassien 
suisse en 2009 s’est traduite par un 
moindre recours aux annonces de la 
part des entreprises. Sur une année, 
le nombre de celles-ci a diminué 

d’un peu plus d’un quart (soit - 8 300 
annonces correspondant à - 1 360 
actifs). Les cantons du Jura et de 
Neuchâtel sont les plus touchés par 
ce recul : ils ont vu l’effectif des tra-
vailleurs annoncés reculer de plus de 
moitié entre 2008 et 2009. 

La baisse des annonces en 2008 
n’est pas homogène pour les trois 
catégories : les plus touchés sont les 
travailleurs auprès d’un employeur 
suisse dont l’effectif baisse de 34 %, 
suivis des actifs détachés (- 7 % entre 
2008 et 2009). En revanche, l’effectif 
des prestataires de services indé-
pendants actifs dans l’Arc jurassien 
suisse a progressé de 24 % durant 
la même période, en particulier dans 
les prestations de services person-
nels mais également dans l’industrie.

En 2009, plus de la moitié des tra-
vailleurs de courte durée soumis à 
l’obligation d’annonce occupent un 

emploi dans les services. L’industrie, 
la construction et le commerce vien-
nent ensuite avec respectivement 
17 %, 11 % et 7 % des personnes 
venant exercer une activité de courte 
durée sur le territoire de l’Arc juras-
sien suisse.

En 2009, les activités de location 
de services regroupent 24 % des 
annonces. Il s’agit exclusivement de 
travailleurs auprès d’un employeur 
suisse. Les travailleurs détachés se 
concentrent essentiellement dans 
le secondaire : 52 % d’entre eux tra-
vaillent dans la construction et 31 % 
dans l’industrie.
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Stabilisation du nombre de travailleurs frontaliers en 2009

Au 4ème trimestre 2009, 30 800 fron-
taliers occupent un emploi dans 
l’Arc jurassien suisse, soit 15 % de 
l’ensemble des frontaliers travaillant 
en Suisse. Le canton de Vaud en 
regroupe le plus grand nombre 
(16 800) suivi du canton de Neuchâtel 
(7 500). Le canton du Jura et le Jura 
bernois dénombrent respectivement 
5 100 et 1 300 frontaliers.Le nombre 
de frontaliers a doublé en dix ans 
(+100 %) dans les cantons de l’Arc 
jurassien suisse (à l’exception du 
canton du Jura + 74 %) contre + 57 % 
en Suisse. 

A fin 2009, les frontaliers de l’Arc 
jurassien suisse se répartissent 
presque à part égale entre le secteur 
secondaire et le tertiaire. Au cours 
des années 2000, l’augmentation du 
nombre de frontaliers a été particu-
lièrement vive dans les activités de 
fabrication des instruments médi-
caux, de fabrication de matériel de 
précision et dans l’horlogerie ainsi 
que dans les services fournis aux 
entreprises. Les activités de la santé 
et de l’action sociale se renforcent 
également très fortement en 2009 
avec une forte proportion de femmes.

Entre le 4ème trimestre 1999 et le 
4ème trimestre 2009, le nombre de 
travailleurs frontaliers augmente de 
11 800 dans les districts frontaliers 
et de 3 400 dans les autres districts. 
Sur la période, la progression rela-
tive est plus forte dans ces derniers 
(+ 160 %), prouvant que le phéno-
mène frontalier tend à se diffuser de 
plus en plus loin de la frontière.

Plus récemment, en 2009, malgré la 
détérioration de la situation écono-
mique, le travail frontalier continue 
de se développer hors districts fron-
taliers (+ 7 %) alors qu’il diminue de 
4 % dans les districts frontaliers. Le 
profil économique des districts non 
frontaliers caractérisés par une acti-
vité plus diversifiée avec un poids 
important du secteur tertiaire, les 
rend potentiellement moins touchés 
par les difficultés de la crise écono-
mique.

Nombre de frontaliers par secteur d’activité dans l’Arc jurassien suisse 1999-2009

4ème trimestre Variation  
1999-2009

1999 2001 2003 2005 2007 2009 Absolue %

Arc jurassien suisse 15 380 20 013 21 035 23 061 29 766 30 819 15 439 100,4

   Hommes
   Femmes

10 248
5 132

13 287
6 725

13 831
7 204

15 284
7 777

19 394
10 372

20 062
10 758

9 814
5 626

95,8
109,6

Secteur primaire
Secteur secondaire
   Dont
   Métallurgie
   Travail des métaux
   Fabr. de machines et d’équipements
   Fabr. de mach. et appareils électriques
   Instruments médic./précision, horlogerie
   Construction

326
9 236

272
956
698
516

3 996
1 157

345
11 493

324
1 060

878
704

5 198
1 414

340
11 261

248
930
733
613

5 325
1 452

329
11 461

215
921
718
513

5 666
1 444

347
14 810

238
1 167

876
513

8 050
1 568

283
14 988

189
1 165

819
440

8 076
1 662

-43
5 753

-83
209
121
-76

4 080
504

-13,1
62,3

-30,4
21,8
17,3

-14,7
102,1
43,6

Secteur tertiaire
   Dont
   Comm. et rép. véhicules/art. domestiques
   Hôtellerie et restauration
   Transports et communications
   Autres services fournis aux entreprises
   Santé et activités sociales

5 818

1 962
1 135

386
572
939

8 174

2 758
1 385

493
950

1 286

9 435

3 102
1 376

512
1 188
1 714

11 271

3 319
1 348

587
2 335
1 958

14 609

4 125
1 461

800
3 721
2 322

15 548

4 572
1 455

887
3 384
2 688

9 729

2 610
321
502

2 813
1 749

167,2

133,1
28,3

130,1
492,0
186,2

1999 2001 2003 2005 2007 2009 Absolue %

Arc jurassien suisse 15 380 20 013 21 035 23 061 29 766 30 819 15 439 100,4

   Berne-Nord
   Vaud
   Neuchâtel
   Jura

547
8 358
3 529
2 945

869
10 841

4 517
3 786

839
11 585

4 936
3 675

967
12 336

5 797
3 961

1 324
15 178

7 927
5 336

1 337
16 809

7 536
5 138

790
8 451
4 007
2 192

144,3
101,1
113,5
74,4

   Autres districts
   District frontaliers
      Districts frontaliers en %

2 289
13 091

85,1

2 953
17 059

85,2

3 488
17 547

83,4

3 836
19 224

83,4

5 015
24 751

83,2

5 950
24 869

80,7

3 661
11 778

- 4,4

160,0
90,0

 -

Évolution indicée du nombre de frontaliers travaillant dans l’Arc jurassien suisse, 
1999-2009 (Base 100 = T4/2009)

Sources : OFS - statistique des frontaliers 
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Profil du travailleur frontalier comtois en 2006

Au premier janvier 2006, 20 300 fron-
taliers résidant en Franche-Comté 
travaillent en Suisse1. Parmi ceux-ci, 
12 700 sont des hommes (62,7 %). 
À cette date, 65 % des frontaliers 
francs-comtois ont entre 25 ans et 44 
ans et 10 % moins de 25 ans.

Quatre secteurs d’activité occupent 
plus de la moitié des frontaliers. Les 
industries des équipements du foyer, 
qui comprennent notamment les 
activités de l’horlogerie, en occupent 
près d’un sur trois. Viennent ensuite 
les activités de la santé et de l’ac-
tion sociale (8,8 %), la métallurgie 
et le travail des métaux (7,3 %) et la 
construction (6,7 %). Entre 1999 et 
2006, le nombre de travailleurs fron-
taliers a progressé de 58,4 %. Sur la 
période, le profil du travailleur fron-
talier s’est légèrement modifié. La 
féminisation s’est accrue, le nombre 
de femmes ayant progressé plus vite 
que celui des hommes (+ 63,5 % et 
+ 55,5 % respectivement). De même, 
l’effectif des jeunes frontaliers de 
moins de 25 ans a été multiplié par 
2,5 (+ 67 % pour les frontaliers de 45 
ans ou plus). Leur part s’est donc 
accrue au détriment des frontaliers 
de 25 à 44 ans (+ 47 % entre 1999 et 
2006). 

Les travailleurs frontaliers francs-
comtois occupent majoritairement 
des emplois d’ouvriers (60,9 %) ou de 
professions intermédiaires (20,2 %). 
Les cadres représentent 7,0 % des 
emplois. La qualification des tra-
vailleurs frontaliers s’est globalement 
élevée depuis 1999 malgré une sta-
bilisation de la part des ouvriers non 
qualifiés autour de 24,5 %. Entre 
1999 et 2006, le nombre de cadres 
frontaliers a été multiplié par 3. Dans 
le même temps, les emplois des pro-
fessions intermédiaires ont presque 
doublé.
Ces évolutions sont le reflet des 
modifications de la répartition des 
frontaliers selon leur secteur d’acti-

vité. Avec une progression de deux-
tiers de leurs effectifs entre 1999 et 
2006, la part des industries des équi-
pements du foyer gagne 1,5 point sur 
la période. Les emplois de la santé 
et de l’action sociale doublent et leur 
part passe de 7,0 à 8,8 points en 
sept ans.

À l’inverse, les activités de la métal-
lurgie et de la transformation des 
métaux connaissent une progres-
sion plus modérée de leurs effectifs 
(+ 8,8 %). En 2006, elles n’occupent 
plus que 7,3 % des frontaliers contre 

10,7% en 1999. Malgré une progres-
sion de 60,8 % de ses effectifs, la 
construction garde le même poids 
entre les deux dates (6,7 %).

1 �Ce chiffre est différent de celui présenté en page précédente pour deux raisons :	   
- l’année d’observation est différente	  
- les sources statistiques ne sont pas les mêmes. Les données de la  page précédente proviennent de l’OFS qui comptabilise les frontaliers qui travaillent 
dans l’Arc jurassien suisse quel que soit leur lieu de résidence. Dans le canton de Vaud, environ la moitié des frontaliers réside dans la région Rhône-Alpes. 
Les résultats présentés sur cette page s’appuient sur le recensement français de la population qui recense les frontaliers qui habitent en Franche-Comté.

Zone d’emploi
1999 2006 Evolution 1999-2006 (en %)

Ensemble Ensemble Hommes Femmes Ensemble

Zones d’emploi frontalières 12 658 18 764 48,3 48,2 48,2

Belfort 1 666 1 901 16,3 11,1 14,1

Montbéliard 1 385 1 889 36,8 35,8 36,4

Morteau 4 362 6 467 45,3 53,4 48,3

Pontarlier 3 647 5 588 56,1 48,0 53,2

Saint-Claude 1 598 2 920 78,6 89,8 82,7

Autres zones d'emploi de Franche-Comté 655 1 211 90,0 72,0 84,9

Besançon 244 577 130,7 151,5 136,4

Champagnole 222 394 88,7 50,9 77,3

Répartition des frontaliers résidant en Franche-Comté par zone d’emploi, 1999-2006

Source : Insee - recensements de la population	

(*) ne sont présentes dans le tableau que les zones d’emploi comptant au moins 200 frontaliers résidents.

Définition de la zone frontalière

Les évolutions présentées font l’objet d’une analyse selon deux périmètres différents : 
d’une part, les zones qui, côté français comme côté suisse, jouxtent la frontière entre les 
deux pays, et d’autre part, le reste du territoire de la Franche-Comté ou de l’Arc jurassien 
suisse.

Sont regroupées sous le vocable « zones d’emploi frontalières » :

Belfort, Montbéliard, Morteau, Pontarlier et Saint-Claude pour la partie française. Pour la 
partie suisse, les « districts frontaliers » sont ceux de : Courtelary, Moutier, La Neuveville, 
Jura-Nord vaudois, Morges, Nyon, Boudry, La Chaux-de-Fonds, Le Locle, Neuchâtel, Val-
de-Ruz, Val-de-Travers, Delémont, Franches-Montagnes et Porrentruy.

Ce découpage n’a pas pour finalité de déterminer une zone frontalière de référence quel 
que soit le sujet étudié. En effet, les problématiques transfrontalières ont souvent un péri-
mètre d’action spécifique qui peut être plus ou moins étendu, notamment du côté suisse.
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Depuis sa création en 2005, l’OSTAJ a réalisé de nombreuses publications thématiques :

Le tourisme dans l’Arc jurassien : cette étude est consacrée à l’activité touristique de l’Arc jurassien en 2009 en termes d’hébergement et de fréquentation 
touristique. Un premier constat montre que l’hébergement touristique dans l’Arc jurassien diffère de part et d’autre de la frontière. En Franche-Comté, l’offre 
touristique est plus ciblée sur les campings tandis que du côté suisse, elle est plus orientée sur l’hôtellerie. La clientèle internationale est d’ailleurs beaucoup 
plus présente dans l’Arc jurassien suisse.

Population et logement: Évolutions récentes dans l’Arc jurassien : cette publication est consacrée aux évolutions récentes de la population et du logement 
de part et d’autre de la frontière franco-suisse. Elle présente  l’avantage de décrire l’essor démographique et la progression du nombre de logements dans la 
zone frontalière ainsi que dans le reste du territoire de l’Arc jurassien.

Comparaison des salaires entre la Franche-Comté et l’Arc jurassien : l’étude sur le niveau des salaires horaires bruts fournit des informations utiles pour 
une première approche de la question. Elle vise à apporter des éléments scientifiques pour confirmer ou infirmer les différents préjugés sur les niveaux des 
salaires de part et d’autre de la frontière. Cependant, analyser les écarts de salaire entre deux pays ne suffit pas pour expliquer d’éventuelles différences de 
revenu disponible, particulièrement difficiles à mesurer. 

Synthèse 2008 - Evolution récente de l’Arc jurassien suisse : il s’agit d’observations statistiques sur les principales évolutions récentes dans l’Arc jurassien : 
augmentation de l’emploi frontalier et des travailleurs européens annoncés, accroissement démographique, baisse du chômage, ou encore progression du trafic 
transfrontalier. Ces évolutions récentes résultent de la conjugaison des effets de l’amélioration conjoncturelle et des effets des accords bilatéraux sans qu’il soit 
possible de différencier de façon claire ce qui provient de l’un ou de l’autre. 

Développement économique 2007 : l’étude propose une vision d’ensemble du tissu économique de l’Arc jurassien de part et d’autre de la frontière. Caractéri-
sation de l’appareil productif de l’Arc jurassien : parc d’établissements, créations d’entreprises, spécificités sectorielles de l’emploi, évolutions récentes du travail 
frontalier, du chômage, commerce extérieur.

Aperçu cartographique de l’Arc jurassien : c’est un regroupement d’une douzaine de cartes commentées qui mettent en évidence les différences, mais aussi 
les interrelations entre les deux territoires frontaliers.

Logements : il s’agit de la description du parc de logements de part et d’autre de la frontière et de l’évolution de ses particularités principalement au cours de 
la décennie 90 : taille, type d’habitat (individuel/collectif), statut d’occupation, etc.

Marché du travail : cette analyse porte sur l’évolution de l’emploi, de la population active et du travail frontalier au cours de la décennie 90. Elle examine éga-
lement la situation du territoire face au chômage durant cette même période.

Démographie et mouvements de la population : ce document traite des principales données démographiques issues des recensements de 1990 et 1999 
(France) ou 2000 (Suisse : évolutions de population, structure par âge, nationalités, nouveaux arrivants, taille des ménages, familles).

De plus, l’observatoire met à disposition sur son site internet (http://www.ostaj.org/) des indicateurs conjoncturels trimestriels sur le marché du travail des deux 
côtés de la frontière ainsi qu’une cartographie interactive.
L’ensemble de ces publications peut être consulté et téléchargé sur le site internet de l’OSTAJ : http://www.ostaj.org
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